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Assemblées générales annuelles  
 
Monsieur Laurent Pellerin, président du 
Conseil des produits agricoles du Canada 
(CPAC), a prononcé un discours lors 
des assemblées générales annuelles des 
offices de commercialisation nationaux 
qui ont eu lieu en mars dernier, à Ottawa. 
Il a informé les membres des offices 
des activités du Conseil, leur a présenté 
les dernières nouvelles et a abordé les 
principaux enjeux et défis auxquels font 
face les industries. En outre, M. Pellerin 
et le personnel du CPAC ont voyagé dans 
l’ensemble du Canada afin de rencontrer 
les régies agroalimentaires provinciales 
pour échanger de l’information et discuter 
des différents dossiers et des enjeux 
courants. Pour lire les transcriptions des 
discours de M. Pellerin lors des assemblées 
annuelles des Producteurs de poulet du 

Canada et des Producteurs d’œufs du Canada, veuillez consulter notre site Web. 

Chaque année, les membres du Conseil et le personnel participent aux assemblées 
annuelles des offices de commercialisation provinciaux et prennent la parole à 
ces occasions. Ces réunions offrent aux intervenants provinciaux une formidable 
occasion de rencontrer les nouveaux membres du Conseil, de soulever et d’expliquer 
des enjeux et d’aider le CPAC dans ses activités. Il est aussi très utile de les entendre 
parler de leurs plans d’action pour l’avenir. En outre, le Conseil continue de 
participer aux réunions des transformateurs et des surtransformateurs et de fournir 
aux intervenants des mises à jour sur les activités et les priorités du CPAC.  

 

http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/
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ACTIVITÉS DU CPAC  
Le point sur les membres du Conseil  
Monsieur John Griffin, qui était membre de Conseil 
depuis plus de six ans, a démissionné de son poste le 
18 février 2015 afin de saisir d’autres occasions dans sa 
province natale. Pour le CPAC, les connaissances sur le 
secteur agroalimentaire que possède M. Griffin, jumelées 
à sa grande expérience en agriculture et à son expertise 
opérationnelle considérable, ont été précieuses. 

Par ailleurs, le vice président Brent Montgomery terminera 
son mandat auprès du CPAC le 29 avril 2015. Il a accepté 
le poste de vice président du Conseil pour la première fois 

le 30 avril 2007 et a siégé pendant trois mandats consécutifs 
de trois ans. 

Durant cette période, M. Montgomery a fait preuve d’une 
grande compréhension des industries soumises à la gestion 
de l’offre. Sa participation à la table du Conseil a été d’un 
apport précieux à l’établissement des objectifs opérationnels 
du CPAC, et son dévouement a contribué à la réalisation de 
la mission et le mandat du Conseil.

Les membres et le personnel du Conseil souhaitent à ces 
deux membres le meilleur succès dans leurs nouveaux 
projets.

 

 
Le point sur le personnel du CPAC  
 
Après avoir travaillé pendant 33 ans au CPAC en tant 
qu’adjointe administrative, Lisette Wathier a décidé de 
prendre sa retraite. Lisette a commencé sa carrière à la 
fonction publique le 15 décembre 1982 et a terminé son 
dernier jour de travail le 30 avril 2015. 

Son dévouement et ses années d’expérience à titre 
d’adjointe au directeur exécutif et aux membres du 
Conseil ont été des atouts pour le CPAC. Elle manquera 
aussi aux homologues du gouvernement et des provinces, 
aux offices nationaux et aux intervenants de l’industrie 

             suite page 3
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ANNEXE  
(articles 1, 5, 7, 8 et 8.3 à 10.1) 

LIMITES DE PRODUCTION ET DE COMMERCIALISATION DU POULET POUR 
LA PÉRIODE COMMENÇANT LE 14 JUIN 2015 ET SE TERMINANT LE 8 AOÛT 

2015 

 Colonne 1 Colonne 2   Colonne 3  Colonne 4 

Article Province 

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et provinciaux 
(en poids vif) (kg)   

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux 

d’expansion du 
marché (en poids vif) 

(kg)  

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux de 

poulet de spécialité 
(en poids vif) (kg) 

1. Ont.     73 838 437       1 400 000  555 440 

2.  Qc     59 738 223       2 888 832  0 

3. N.-É.     8 005 682       0  0 

4. N.-B.     6 284 727       0  0 

5. Man.     9 376 016       382 500  0 

6. C.-B.     31 629 439       1 701 016  922 780 

7. Î.-P.-É.     812 256       0  0 

8. Sask.     7 995 649       1 119 390  0 

9. Alb.     20 870 601       100 000  0 

10. T.-N.-L.     3 078 539       0  0 

Total  221 629 569   7 591 738  1 478 220 
 

A-131qui faisaient affaire avec elle tous les jours. Durant ses 
fonctions au CPAC, Lisette a fait preuve d’un grand 
engagement et a contribué aux activités quotidiennes du 
CPAC de même qu’aux réunions du Conseil. 

Les membres et le personnel du Conseil font leurs adieux 
à Lisette et lui souhaitent bonne chance dans le prochain 
chapitre de sa vie. 

Comme nous l’avons souligné dans le bulletin FOCUS 
de novembre 2014, Steve Welsh s’est joint au CPAC 
en tant que conseiller principal pour une affectation 
d’un an. Nous sommes heureux d’annoncer que Steve 
a accepté notre offre de faire partie du CPAC de façon 
permanente. Nous savons qu’il se révélera un atout 
important pour notre équipe! 

 
RÉUNION DU CONSEIL DES 20 ET 21 AVRIL  
Les lettres de décision de la réunion des 20 et 21 avril 2015 
seront affichées sur notre site Web sous peu.

Réunion avec les POIC et les ÉDC

À la réunion des 20 et 21 avril, les membres du 
Conseil ont rencontré les membres de la direction et 
le personnel des Producteurs d’œufs d’incubation du 
Canada (POIC) et des Éleveurs de dindon du Canada 
(ÉDC). Lors de ces séances, les deux organismes ont 
profité de l’occasion pour présenter leurs réalisations de 
2014, leurs principaux objectifs stratégiques et certains 
enjeux et défis importants pour 2015. Le Conseil attend 
avec intérêt de recevoir les rapports d’étape de ces deux 
organismes au cours de l’année.
 
Les Producteurs de poulet du Canada (PPC)

De plus, le Conseil a passé en revue les modifications 
proposées au Règlement canadien sur le contingentement 
de la commercialisation des poulets pour la période A-131. 
Lors de son examen des modifications proposées au 
règlement sur le contingentement, le Conseil a convenu 
qu’elles satisfaisaient aux exigences de la Loi sur les offices des 
produits agricoles (LOPA) et nécessaires à la mise en œuvre 
du plan de commercialisation des PPC. Le Conseil a donc 
approuvé l’allocation totale de 230 699 527 kg de poids 
vif pour la période A-131, qui comprend les contingents 

intérieurs provinciaux et les contingents pour l’expansion 
des marchés, ainsi que les contingents de la production 
spécialisée.

Lors de son examen des conditions du marché, le Conseil a 
jugé qu’en général, les indicateurs de marché sont favorables 
à l’industrie canadienne du poulet. Par exemple, le total 
des stocks en entrepôt au 1er mars 2015 se situait en 
dessous du volume total des stocks du 1er mars 2014, de 
même que des volumes des stocks de janvier et de février 
2015. En outre, le volume des stocks du 1er mars (sans 
les cuisses et les morceaux divers) se situe en dessous des 
fourchettes cibles établies par l’Office pour le neuvième 
mois consécutif. 

Voici un autre exemple : les prix de gros ont dépassé les prix 
enregistrés durant le premier trimestre de 2013 ou s’en sont 
approchés, sauf pour le prix des ailes. Le Conseil est d’avis 
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que les prix de gros demeureront à court terme, et ce, pour 
la plupart des coupes, au dessus de la moyenne des prix 
enregistrés au cours des cinq dernières années.  

Les Producteurs d’œufs du Canada (POC)

Au cours de cette réunion, les participants ont examiné 
les modifications proposées au Règlement canadien 
sur le contingentement de la commercialisation des œufs 
(1986) et à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 
commercialisation des œufs au Canada. Les membres du 
Conseil ont approuvé l’augmentation supplémentaire du 
contingent de 19 120 296 douzaines d’œufs demandée 
par l’Office et la réduction d’un cent la douzaine de la 
redevance pour 2015. 

Dans le cadre de leurs délibérations, les membres du 
Conseil ont examiné attentivement la situation du 
marché et la justification présentée par l’Office, et ont 
convenu que le Conseil disposait de renseignements en 
quantité suffisante pour lui permettre d’évaluer le bien-
fondé de sa demande et pour étayer l’allocation.

Le Conseil était ravi de constater qu’un élément 
prospectif de l’allocation des contingents avait été 
utilisé dans la méthode employée pour élaborer les 
modifications proposées à l’allocation. Cela a été 
perçu comme un pas dans la bonne direction pour 
tenir compte de la demande en œufs actuelle des 
consommateurs et évaluer les besoins futurs du marché. 
 
Cependant, le Conseil se dit toujours préoccupé par 
la lenteur avec laquelle les oiseaux sont mis en place et 
par la difficulté qu’éprouve le système à répondre aux 
besoins du marché. Selon Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, l’approvisionnement en œufs et les données 
sur l’utilisation des œufs jusqu’au 15 mars 2015, la 
production d’œufs accrue (4,3 millions de douzaines 
d’œufs) est encore loin de la demande d’œufs des 
consommateurs (6,4 millions de douzaines d’œufs).  
De plus, selon la grille d’inventaire des pondeuses du  
20 février 2015 des POC, 1,4 million de pondeuses  
(36,9 millions de douzaines d’œufs) ne sont toujours  
pas en production. 

Après de longues discussions, le Conseil a approuvé les 
modifications proposées à l’Ordonnance sur les redevances 
à payer pour la commercialisation des œufs au Canada 
pour la période du 17 mai 2015 au 26 décembre 2015.

Le Conseil s’est dit convaincu que, à ce moment, il y 
avait suffisamment de motifs et de renseignements pour 
conclure que ces modifications sont nécessaires à la mise 
en œuvre du plan de commercialisation de l’Office.

Bœuf Canada 

Pendant la réunion d’avril, les membres du Conseil 
ont aussi examiné la modification proposée en vue de 
reporter la date d’expiration de l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la recherche, le développement des 
marchés et la promotion des bovins de boucherie. 

Lors de l’examen de l’Ordonnance sur les redevances 
à payer, le Conseil a convenu qu’elle satisfaisait aux 
exigences de la LOPA et à la Proclamation de l’Office. 
L’Ordonnance sur les redevances à payer entre en vigueur 
à la date d’enregistrement et expire le 30 juin 2016.

COMITÉ SUR LES REDEVANCES DU 2 AVRIL

Producteurs d’œufs d’incubation du Canada (POIC) 

Dans le cadre de sa réunion du 2 avril 2015, les membres 
du Comité sur les redevances du CPAC ont approuvé les 
modifications proposées à l’Ordonnance sur les redevances 
à payer pour la commercialisation des œufs d’incubation 
de poulet de chair au Canada. La première modification 
prévoit une augmentation du taux de redevance du 
Québec de 0,0009 $ par œuf d’incubation de poulet de 
chair. La redevance totale du Québec passera donc de 
0,0066 $ à 0,0075 $ par œuf d’incubation de poulet de 
chair. 

La deuxième modification consiste à augmenter de 
0,011256 $ à 0,011406 $ la redevance à payer par 
œuf d’incubation de poulet de chair pour les œufs 
commercialisés d’une province non signataire vers  
une province signataire. Les deux modifications 
entreront en vigueur le 26 avril 2015 et prendront  
fin le 26 juin 2016.  
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RÉUNIONS DU CONSEIL DES 4 ET 5 FÉVRIER ET DU  
23 MARS

Pour lire les décisions prises par le Conseil lors de ses 
réunions des 4 et 5 février 2015 et du 23 mars 2015, 
veuillez consulter notre page Web Décisions du conseil. 

ACTIVITÉS DU CPAC

Réunion annuelle avec l’ACTV et le CCTOV 
 
Les membres du Conseil ont eu l’occasion de rencontrer 
l’Association canadienne des surtransformateurs 
de volaille (ACSV) et le Conseil canadien des 
transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV) les 
4 et 5 février 2015. Ces séances ont été d’excellentes 
occasions d’avoir des discussions informelles et franches 
concernant les réalisations des organismes en 2014, et 
certains enjeux et défis importants pour 2015. 

Réunion annuelle avec Bœuf Canada 
 
Lors de la réunion du 23 mars 2015, les membres du 
Conseil ont rencontré les membres de la direction et 
le personnel de Bœuf Canada qui ont fait le point sur 
leur Plan de promotion et de recherche. L’exposé portait 
sur la vision et les priorités stratégiques de l’Office en 
2015-2016 et contenait des renseignements détaillés 
concernant le développement du marché national et 
international, de même que la promotion et la recherche 
sur les bovins de boucherie.  
 
 
NOUVELLES RÉGLEMENTAIRES  

Le point sur la Loi sur la commercialisation 
des produits agricoles (LCPA) 
 
Le CPAC continue de travailler activement avec les offices 
de commercialisation provinciaux qui détiennent des 
ordonnances de délégation de pouvoirs en vertu de la 
LCPA, et avec leurs homologues des régies provinciales 
dans le cadre de la révision administrative de la LCPA. Les 
membres du CPAC ont rencontré un analyste du Conseil 
du Trésor, et le cadre général de la révision administrative a 
été approuvé.

Le CPAC va maintenant communiquer avec les offices 
de commercialisation provinciaux en vue de passer à la 
prochaine étape de la révision.

Le point sur les modifications à la 
Proclamation de Bœuf Canada 
 
Les modifications proposées à la Proclamation visant 
l’Office de recherche, de développement des marchés et de 
promotion des bovins de boucherie afin de l’harmoniser aux 
changements apportés à sa structure et à sa procédure 
d’élection ont été publiées dans la partie I de la Gazette 
du Canada le 28 février 2015, et les parties intéressées 
avaient 30 jours pour formuler des commentaires à ce 
sujet. Le CPAC examinera les commentaires reçus et 
procédera à la publication finale dans un proche avenir.

NOUVELLES DE L’INDUSTRIE

Conférence estivale du Conseil canadien des 
transformateurs d’œufs et de volailles 
 
Le CCTOV tiendra sa Conférence 2015 à l’hôtel 
Delta Winnipeg du 14 au 16 juin. Dans le cadre de la 
conférence, le CPAC tiendra une réunion du Conseil 
le 15 juin et profitera de l’occasion pour rencontrer 
plusieurs représentants de l’industrie. Pour vous inscrire 
ou obtenir davantage d’information sur la Conférence 
2015 du CCTOV, veuillez visiter le site Web à l’adresse 
suivante : www.cpepc.ca.

 http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/lconseil/les-decisions
http://www.cpepc.ca
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RÉUNIONS À VENIR

Mai 
21  Association canadienne des surtransformateurs de volaille    Toronto (Ont.)

Juin 
14 au 16 Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles – Conférence 2015  Winnipeg (Man.) 
15  Conseil des produits agricoles du Canada      Winnipeg (Man.)
10 et 11 Éleveurs de dindon du Canada        Saskatoon (Sask.) 

Juillet 
6 au 8  Producteurs d’œufs du Canada        Kelowna (C. B.) 
6 au 9  Producteurs de poulet du Canada       Fredericton (N. B.) 
14 au 16 Producteurs d’œufs d’incubation du Canada      Vancouver (C. B.) 


